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La gouvernance de l'eau s'adapte suite Ã  la rÃ©forme territoriale et Ã  l'adoption de la loi BiodiversitÃ© en prenant en compte
la crÃ©ation de l'AFB


Avec la rÃ©forme territoriale, la crÃ©ation des 13 nouvelles rÃ©gions en mÃ©tropole et la rÃ©organisation des services de l'Ã‰tat
dans les territoires, mais Ã©galement l'adoption de la loi BiodiversitÃ© et la crÃ©ation de l'Agence franÃ§aise pour la
biodiversitÃ© (AFB), la gouvernance de l'eau Ã©volue. Ainsi, la composition en mÃ©tropole des comitÃ©s de bassin, instances
qui dÃ©finissent les prioritÃ©s de la politique de l'eau Ã  l'Ã©chelle du bassin versant en rÃ©unissant les acteurs
socioprofessionnels, les Ã©lus, les services de l'Ã‰tat, etc., s'adapte Ã  cette nouvelle donne. La reprÃ©sentation de l'Ã‰tat et de
ses Ã©tablissements publics au sein de ces instances est dÃ©sormais calquÃ©e sur la nouvelle carte territoriale. C'est
Ã©galement le cas des conseils d'administration des agences de l'eau. Autre Ã©volution pour ces derniers : dÃ©sormais,
l'Agence franÃ§aise pour la biodiversitÃ© y est reprÃ©sentÃ©e. ParallÃ¨lement, dans les 5 dÃ©partements ultramarins de
Guyane, Martinique, Guadeloupe, la RÃ©union et Mayotte, les comitÃ©s de bassin Ã©voluent vers des comitÃ©s de l'eau et de
la biodiversitÃ© qui assurent Ã©galement les missions dÃ©volues, en mÃ©tropole, aux comitÃ©s rÃ©gionaux de la biodiversitÃ©.



DÃ©cret nÂ°2017-580 du 20 avril 2017Â fixant la liste des reprÃ©sentants de l'Ã‰tat et de ses Ã©tablissements publics aux comitÃ©s
de bassin

DÃ©cret nÂ° 2017-581 du 20 avril 2017Â fixant la liste des reprÃ©sentants de l'Ã‰tat et de ses Ã©tablissements publics aux
conseils d'administration des agences de l'eau

ArrÃªtÃ© du 14 avril 2017Â relatif Ã  la reprÃ©sentation des collectivitÃ©s territoriales, des diverses catÃ©gories d'usagers, des
personnes qualifiÃ©es et de l'administration de l'Etat aux comitÃ©s de l'eau et de la biodiversitÃ© et Ã  leur siÃ¨ge en
application des articles R. 213-50 et R. 213-51 du code de l'environnement
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